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Chères Landiranaises, chers Landiranais,

Traditionnellement, à chaque nouvelle année, le 
Maire et son équipe municipale formulent leurs 
vœux fondés sur l’espoir d’améliorer le cadre de 
vie et de répondre au plus près aux attentes et 
préoccupations de chacun.

L’année 2019 a vu la réalisation de chantiers impor-
tants et parmi ceux qui pour vous sont les plus ap-
parents, il y a eu la réfection de trois salles de classes 
du groupe scolaire, l’agrandissement du préau de 
l’école maternelle par une structure avant-gardiste, 
quelques réfections de voirie, l’enfouissement des 
lignes électriques du secteur de Menon et enfin 
l’aménagement de l’ancienne poste.

Chères Landiranaises, chers Landiranais, mes vœux 
et ceux du Conseil Municipal veulent dans ce 
contexte de crise et de réformes rester optimistes, 
aussi je souhaite que nous restions mobilisés pour 
travailler avec enthousiasme à l’avenir de notre 
commune.
Que 2020 vous apporte joie, bonheur, santé et 
réussite ainsi qu’à vos proches.

À votre écoute
Jean-Marc Pelletant

Édito du maire

AGENDA
 9 janvier  : Vœux du Maire - 18 h 30 

   Foyer municipal  

 14 janvier : Kawa Work - 8 h 30  
   Le Bivouak’ 

 18 janvier : Théâtre - “L’ami alibi” 
   Cie Osmose - Foyer municipal - 8 d

 23 janvier : Wine Work - 18 h 30  
   Le Bivouak’ 

 25 janvier : Assemblée générale - 14 h  
   Foyer municipal - Le Rayon Vert

 25 janvier : Assemblée générale - 14 h 
   Salle polyvalente - La Clef Bleue

 2 février : Repas Saint Blaise - 12 h  
   Salle polyvalente - Le Rayon Vert

 15 février : Concours Prodige Art  
  14h30 - Salle polyvalente - La Clef Bleue

 15 février : Concert caritatif - 19 h 30  
   Salle polyvalente - La Clef Bleue

 16 février : Concours Prodige Art  
  14h30 - Salle polyvalente - La Clef Bleue

 20 février : Wine Work - 18 h 30  
   Le Bivouak’ 

 24 au 28 février : Séjour à la neige 
   Familles Rurales

La chapelle de Brax
Ça y est la Chapelle du XIIIe siècle est sauvée ! 
Elle est hors d’eau depuis cet été et les photos 
prouvent que le changement est extraordinaire 
. Tout n’est pas terminé bien sûr car les travaux 
n’ont commencé qu’en janvier 2019 mais l’es-
sentiel est fait et 2020 devrait voir la fin de la 
remise en état .Le patrimoine architectural est 
riche à Landiras (château, église, lavoirs, four à 
pain) mais cet apport est précieux et ravira les 
randonneurs pédestres et les amoureux des 
églises romanes.
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La cérémonie au Monument aux morts s’est dérou-
lée en présence de Monsieur Le Maire, de Monsieur 
Yves AMANIEU, porte-drapeau,et d’une partie des 
membres du Conseil municipal jeunes.

Après la lecture de la lettre de la secrétaire d’état aux 
Armées, les noms des militaires de Landiras décédés 
sur divers théâtres d’opérations en 2019 ont été cités 
puis Monsieur le Maire accompagné du porte-dra-
peau et de 2 représentants du CMJ a procédé au 
dépôt de la gerbe.

L’ensemble des participants s’est ensuite déplacé au 
foyer municipal pour la remise des prix aux jeunes 
et moins jeunes  qui ont été reçus à leurs examens 
en 2019. Après les photos de groupe tous se sont 
retrouvés pour le pot habituel.

Cérémonie du 11 Novembre

Élections municipales 2020 : si vous n’êtes pas inscrit(e) 
sur la liste électorale de la commune, vous avez jusqu’au 7 
février 2020 pour le faire.

Site service-public.fr.

Élections municipales
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 Attribution des compensations 
définitives 2018 versées par la CDC 
Convergence Garonne
Les transferts de charge évalués par la 
CLECT(commission locale d’évaluation 
des charges transférées) ont entraîné 
des modifications  sur la compensa-
tion 2018, en raison essentiellement 
des charges retenues en plus ou en 
moins, à savoir :

– ZAE de la Piastre et de Boisson

– Étude de programmation pour la pis-
cine de Cadillac

– Camping de Cadillac

– Gymnase de Cadillac

– Site de Laromet

– Bâtiment du MA OCABELOU (avec 
dernière annuité d’emprunt)

– Rétrocession du terrain de Tennis de 
Lestiac-sur-Garonne

– Rétrocession des vestiaires et club 
house de Rions

Le Conseil communautaire s’est pro-
noncé favorablement à la majorité 
des deux tiers des membres pour fixer 
le montant des attributions de com-
pensation 2018, selon le tableau ci-
contre :

 Décision modificative N°2 Bud-
get communal : SIGNALISATION
Les crédits inscrits à l’opération N°145 
« SIGNALISATION» sont insuffisants ; les 
panneaux de rues étant plus nombreux 
que prévus, les entreprises ont  ajusté 
leurs devis.

Le Conseil municipal décide un virement 
de crédits de 3500 d venant du Cha-
pitre 020 « Dépenses imprévues - sec-
tion d’investissement » vers l’opération 
N°145 « signalisation » compte 2181.

  Décision modificative N°4 Bud-
get Communal FONCTIONNEMENT - 
remboursement attribution com-
pensation 2018
Suite à la décision de  modification de 
l’attribution des compensations (ta-
bleau ci-dessus) , la commune de Lan-
diras, ayant  perçu en 2018  671 500 d 
alors que le conseil  communautaire 
de la Communauté de communes du 
10 juillet 2019 a attribué à Landiras la 
somme de 657 750 d,  celle-ci  doit 
reverser 13 750 d  à la communauté 
de communes .

Le conseil municipal décide  d’inscrire 
les crédits nécessaires (soit 13 750 d), 
par un virement venant du chapitre 

022 « Dépenses Imprévues - section de 
fonctionnement » vers le chapitre 67 
« Charges exceptionnelles » - compte 
678.

 Décision modificative N°3 Bud-
get communal TRAVAUX CHAPELLE 
DE BRAX
Les crédits inscrits à l’opération N°456 
«TRAVAUX CHAPELLE DE BRAX» sont 
insuffisants. Les travaux de fouilles du 
sol de la chapelle ont permis à l’archi-
tecte de proposer une réfection plus 
conforme à l’original et nécessitant 
une marche.

Le conseil municipal décide un vire-
ment de crédits de 4000 d venant du 

Chapitre 020 «Dépenses imprévues – 
section d’investissement » vers l’opé-
ration N°456 «Travaux Chapelle de 
Brax» compte 2313.

COMMUNES
AC perçues 

en 2018
Attribution de 
compensation 

2018

DELTA 2018 
à régulariser

ARBANATS  11 991 7 885 - 4 106

BARSAC  - 1 349 -3 989  - 2 640

BEGUEY  185 252 164 296 - 20 956

BUDOS  14 915 13 927 - 988

CADILLAC  453 432 388 170 - 65 262

CARDAN  7 387 6 145 - 1 242

CERONS  17 885 15 224 - 2 661

DONZAC  7 429 5 829 -1 600

ESCOUSSANS  2 334 1 499 - 835

GABARNAC 15 236 11 120 - 4 116

GUILLOS 34 001 33 439 - 562

ILLATS 280 264 278 471 - 1 793

LANDIRAS 671 500 657 750 - 13 750

LAROQUE 15 872 12 165 - 3 707

LESTIAC-SUR-GARONNE 3 997 8 259 +4 262

LOUPIAC 73 576 60 256 -13 320

MONPRIMBLANC 2 339 8 955 + 3 384

OMET 11 987 8 204 - 3 783

PAILLET 2 399 -1 647 - 4 046

PODENSAC 122 715 118 699 - 4 016

PORTETS 11 378 6 239 - 5 139

PREIGNAC 52 798 47 363 - 5 435

PUJOLS SUR CIRON 2 248 1 244 - 1 004

RIONS - 419 278 + 697

SAINTE-CROIX- DU- MONT 56 043 35 605 - 20 438

SAINT-MICHEL-DE-RIEUFRET 119 769 118 868 - 901

VIRELADE  41 666 40 336 -1 330

TOTAUX 2 226 645 2 044 592 - 182 053
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C’est aussi  au Conseil municipal du 19 
octobre  qu’ a été adopté le Rapport 
2018, établi par les services du Conseil 
Départemental, sur le Prix et la Quali-
té du Service d’Assainissement Collec-
tif (RPQS) , ce qui a en même temps 
permis de faire le point sur la station 
d’épuration qui a atteint les 10 ans de 
fonctionnement et qui entre dans une 
phase de renouvellement des lits de 
roseaux.

La commune de Landiras gère en son 
nom le service d’assainissement : la 
programmation des travaux d’assai-
nissement collectif et  leur réalisation. 

L’exploitation du réseau  est confiée 
par délégation de service public à SUEZ 
Environnement  depuis 2012 et pour 
une durée de 10 ans. 

La population relevant de ce service est 
estimée à 1499 habitants, soit environ 
65 % de la population.

Le linéaire total du réseau est d’en-
viron 14 km : 10 km en écoulement 
gravitaire, 4 km en conduite de refou-
lement  pour lesquels 7 postes de re-
foulement sont  installés.

La station d’épuration, de type filtres 

plantés de roseaux dont la mise en ser-
vice date de  2008, a une capacité de 
1800  EH (équivalent habitant). 

L’indicateur de conformité pouvant 
aller de 0 (non conforme) à 100 
(conforme), l’indice global de confor-
mité  2018 de la station d’épuration de 
Landiras, comme des autres ouvrages 
d’épuration, est de 100.

L’évolution du prix entre 2018 et 2019 
est liée à l’évolution du tarif du déléga-
taire, dont le tarif est révisé de manière 
annuelle selon une formule d’indexation 
prévue dans le contrat d’affermage.

En 2018, le tarif du délégataire a aug-
menté de 2,73 %; le tarif de la collec-
tivité a baissé de 10 %, et en consé-
quence les taxes et redevances ont 
baissé de 5 %. En conclusion le tarif 
pour l’abonné a baissé de 5 %.

En 2019, un abonné type 120 m3 doit 
acquitter un montant de 332,90 d au 
lieu de 350,34 d en 2018 (TTC). 

Défibrillateurs cardiaques

Tarifs :	 01/01/2018	 01/01/2019
Constructions neuves
Participation à l’assainissement collectif	  2 000 d	 2 000 d
Consommation
Part fixe (HT) abonnement 
– collectivité	 88 d	 79,2 d
– délégataire (SUEZ)	 26,01 d	 26,88 d                
Part proportionnelle (HT/m3)
– collectivité	 0,82 d/m³	 0,738 d/m³
– délégataire (SUEZ)	 0, 634 d/m3	 0,65 d/m³
Taxes redevance
– TVA	 10 %	 10 %
– Agence de l’eau	 0,25 d/m³	 0,25 d/m³

La commune est très bien équi-
pée en défibrillateurs cardiaques 
puisqu’il y en a 4. Les photos 
jointes ainsi que les lieux indi-
qués en légende vous permet-
tront peut-être de sauver ou de 
faire sauver des vies.
Comment ?   
1 faire le 112 ou le 18 (appels 
d’urgence)
2 faire un massage cardiaque
3 en défibrillant
4 en attendant les secours

Stade

Mairie Salle polyvalente

Ateliers municipaux
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Débat  in te ract i f  l e  mard i 
25/02/2020 à Landiras au Foyer 
municipal à 20 h 30 avec la par-
ticipation des professions mé-
dicales, des professionnels des 
affaires sociales, de la gendar-
merie, et des professionnels de 
l’enseignement. 
Organisé par Jacques CELLIÉ avec 
l’aide de la mairie de Landiras

Violences  
conjugales :  
que faire ?

Des ateliers informatiques vont 
être proposés fin janvier, début 
février 2020 de tous niveaux, du 
débutant au perfectionnement. 

Ces ateliers auront l ieu au 
Bivouack, 2 rue Saint-Martin à 
Landiras par groupe de 5 mini-
mum, 8/10 maximum. Ils peuvent 
être individualisés. Dans ce cas, 
ils auront lieu à domicile.Ils sont 
ouverts à tous les âges. 

Tous les sujets seront abordés 
en fonction de votre niveau et 
connaissance  : découverte de 
l’ordinateur, Windows, bureau-
tique, internet, mails, sécurité, 
comptes administratifs, gestion 
des photos, skype...

Tarifs :

– 15 d/heure pour les ateliers 
en groupe. Possibilité d’obtenir 
le pass numérique (chèque de 
10 d) en vous connectant sur 
#aptic

– 30 d/heure pour les ateliers à 
domicile. Déduction fiscale pour 
tous les contribuables (impo-
sables ou non imposables)

Vous pouvez vous inscrire et de-
mander tous renseignements que 
vous jugerez utiles auprès de 

Corinne Hébert 07 61 77 30 56

Née à Luxey le 22 novembre 1919, 
Léontine Boudet, dite « Tine », quitte 
Sore pour  rejoindre  Landiras en 1955, 
avec son mari Eloi, ses enfants Robert 
et Pierrette et aussi les grands parents.

Les 3 générations, comme c’était sou-
vent le cas à l’époque, vivent sous le 
même toit, d’abord à Batsères puis à 
Tanon. 

Au rythme des saisons, « Tine » aide 
Eloi , soit  dans son travail de gemmeur 
soit dans celui  de bûcheron. Dur tra-
vail pour une femme que de manier le 
hapchot ou de transporter la résine, 
mais qui, la preuve en est, n’a pas al-
téré sa résistance physique..

Les évolutions technologiques autour 
de l’essence de térébenthine ou de la 
colophane puis  les incendies  ont  déjà 
obligé  la famille à quitter les Landes 
pour le Sud Gironde, et c’est encore 
pour les mêmes raisons qu’ Eloi et 
Léontine vont devoir changer d’acti-
vités.

En effet alors qu’ils travaillaient beau-
coup pour des propriétaires forestiers 
des environs de Batsères, l’incendie de 
1962 leur a été fatal : en deux jours 
pas moins de 900 hectares  de ce sec-
teur partent en fumée.

Eloi retrouve du travail à l’usine Be-
dout à Guillos et Léontine s’emploie 
aux travaux de la vigne et du ménage 
à domicile. 

Petit à petit la santé d’Eloi se dégrade : 
piqûre de vipère dont il ne guérira vrai-
ment jamais, puis longue  maladie, il 
décède à l’âge de 62 ans.

Restée seule « Tine « s’installe à Me-
non puis au Bourg jusqu’à son départ, 
en 2012, à l’EPHAD Louise Michel 
d’Ambarés  où elle reçoit régulière-
ment la visite de ses 2 enfants, 2 petits 
enfants, 3 arrières petits enfants et une 
arrière- arrière petite fille.

La municipalité de Landiras et celle 
d’Ambarés ont tenu à célébrer conjoin-
tement les 100 ans de Mme Boudet, 
en présence de ses enfants et du per-
sonnel de l’EPHAD. 

Conviés pour l’occasion, les enfants de 
l’école maternelle d’Ambarés accom-
pagnés d’un guitariste, ont entonné 
plusieurs chants et bien entendu l’iné-
vitable « Joyeux Anniversaire », sous 
les yeux émerveillés de « Tine ».

Tine a 100 ans !

L’informatique à 
la portée de tous
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en compagnie 
de Declic Circus

Nos aînés se retrouvent autour d’un bon repas...

En cette fin d’année, la salle polyva-
lente a accueilli le traditionnel Arbre 
de Noël du CCAS.
Ces 2 dernières années, une nouvelle 
formule avait été adoptée. Faire parti-
ciper les enfants en proposant divers 
ateliers (magie, percussions, sculptures 
sur ballons, compositions florales, des-
sins, maquillage). Cette année, nous 
sommes revenus à ce que nous pro-
posions les années antérieures : un 
spectacle traditionnel.

Le vendredi 13 décembre 2019,  la 
Compagnie Declic Circus a présenté 
son spectacle « Les calés du cirque » 
devant une assistance nombreuse.

Durant 1 h 10, parents et enfants ont 
pu apprécier les techniques d’adresse, 
d’équilibre, de prouesse des artistes. 
Ce spectacle a été clôturé par un nu-
méro de fauves très particulier, où 3 
lions et une lionne incarnés par des 
parents choisis au hasard dans la salle, 
ont obéi aux ordres du dompteur sous 
les rires des plus jeunes mais aussi des 
moins jeunes. 

Le Père Noël n’a pas oublié les enfants 
de Landiras. Il s’est arrêté quelques 
instants pour leur distribuer des bon-
bons, faire quelques photos avec lui 
et leur demander de rester bien sages 
dans l’attente de son passage dans 

chaque maison, la nuit du 24 
décembre, pour distribuer les 
cadeaux.  

Cet arbre de Noël s’est ter-
miné par un goûter offert 
par le CCAS où des membres 
du CCAS, des adhérents de 

l’association « Vivre Ensemble », des 
élus et Part’Âge (personnes âgées et 
enfants du CLSH ayant réalisé les dé-
corations du sapin) ont participé acti-
vement à ce moment incontournable 
de la vie de notre commune.

Les années se succédant, se terminent 
toujours par le traditionnel repas des 
anciens offert par le CLAAAL à nos 
aînés de 70 ans et plus. Nos convives 
viennent un après-midi, partager ce 
moment convivial et conforter ce lien 
social si nécessaire à la vie de chacun.

Ce mois de décembre 2019 n’y a pas 
échappé. Une centaine de personnes 
se sont retrouvée dans la salle polyva-
lente où Monsieur le Maire a remercié 
très chaleureusement Paulette pour 
ses magnifiques réalisations de dé-
corations renouvelées chaque année, 
embellissant les tables et la salle.

Un moment d’émotion lorsque Mon-
sieur le Maire annonce le départ pro-
chain de la commune de Monique, 
une habitante de Menon, présente au 
repas, qui nous quittera dans quelques 
mois pour se rapprocher de ses en-
fants.

Dès leur arrivée, chacun avait déjà 

pris sa place autour d’une table pour 
partager des nouvelles, des souvenirs 
tout en se délectant du très bon menu 
servi par Monsieur Lagrange, ponctué 
par les chansons des années 1980 de 
Sandra et Eric. Cette fin d’après-midi 
se termina sur des notes de disco où 

danseuses et danseurs partagèrent ce 
dernier moment.
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Le bureau et l’équipe encadrante 
du club de gymnastique rythmique 
de Landiras souhaitent leurs meil-
leurs vœux à leurs 160 gymnastes 
et à leurs familles.

La fin d’année s’est terminée par 
un goûter de Noël avec une dé-
monstration des enchaînements du 

secteur Compétition et une danse 
présentée par les gymnastes de la 
section Loisir.

Pour clore, les petites gymnastes 
ont été récompensées par un po-
chon de chocolat de Noël.

Les vacances scolaires finies, les 
gymnastes ont repris le chemin 
des cours de GR avec pour objec-
tif : les compétitions organisées par 
la Fédération Française de Gymnas-
tique. 

Concert 
de la Saint Martin
Le 11 novembre, jour de la Saint 
Martin, un concert, organisé par 
les amis de l’église Saint Martin 
de Landiras a retenti dans la joie 
et l’enthousiasme d’un public très 
nombreux dans la très belle église 
romane de Landiras.

En effet, la chorale Cœurs en 
chœur de Langon , la chorale Ré-
sonnances de Bazas, l’Harmonie 
Sainte Cécile de Langon, sous la 
direction de Thierry Bordenave, 
ont uni leurs talents pour nous en-
chanter par un concert d’une très 
grande qualité.

Le choix des œuvres qui allait de 
Brahms à Cabrel en passant par 
Freddy Mercury et Haendel entre 
autres a par sa variété séduit tous 
les publics.

Il y a longtemps que l’on n’avait 
pas vu l’église aussi pleine pour un 
concert ! Une belle réussite pour 
les musiciens et les choristes dirigés 
par un chef d’orchestre charisma-
tique et.....chanteur ! 

Après avoir fêté Halloween lors du stage pendant les vacances de la Toussaint



Numéros utiles
• Samu 15
• Pompier 18
• Police - Gendarmerie 17
• Appel d’urgence européen 112
• Centre Antipoison de Bordeaux : 
   05 56 96 40 80
• Accueil sans abri : 115
• Allo enfance maltraitée : 119
• Enfants disparus : 0 805 200 200
• SOS femme battue : 39 36
• Violences sexuelles : 05 56 44 62 09
• SOS Amitié : 05 56 44 22 22
• Suicide Écoute : 01 45 39 40 00
• Hôpital de Langon : 05 56 76 57 57
• Urgences mains : 05 56 79 56 94
• Communauté de Communes : 
   05 56 76 38 00
• Sous-préfecture : 05 56 63 62 63
• Trésorerie de Cadillac : 05 56 62 65 01
• Agence postale communale : 
   05 56 76 47 98
• COVED : 0800 132 232 
   ordures ménagères et collecte sélective
• Service aux malentendants : 114
• Portage des repas : 05 56 76 38 00
• Sida info Service : 0 800 840 800
• Drogue info Service : 0 800 231 313
• Écoute Alcool : 0 980 980 930
• EDF Langon : 0 972 675 033 
• GDF Langon : 05 56 79 92 60
• Lyonnaise des Eaux (Suez) : 
   09 77 40 10 14 - 09 77 40 10 13
• ENGIE : 09 69 39 99 93
• Pôle Emploi : 3949

Mairie de Landiras
Place du XI Novembre - 33720 Landiras
Tél. 05 56 62 50 28 - Fax 05 56 62 48 69
Retrouvez-nous sur le web www.landiras.fr
www.facebook.com/mairiedelandiras/

Heures d’ouverture
Lundi, mardi et jeudi : 8 h 30 - 12 h
13 h 30 - 18 h
Mercredi :  8 h 30 - 12 h 
Vendredi : 8 h 30 - 12 h - 13 h 30 - 16 h
Fermée le samedi en juillet et août

Prochain bulletin municipal 
à paraître le 15 avril 2020

Vous êtes invités à faire parvenir vos 
articles à Jean-Marie Gossart  

(gossartjm@yahoo.fr) ou à la mairie  
(mairie.landiras@wanadoo.fr),  

avant le 6 mars 2020.

Directeur de la publication : Jean-Marc Pelletant 
Responsable de la publication : 

Jean-Marie Gossart
Ont collaboré à ce numéro : Laurent André,  

Line Baraduc, Jacques Cellié, Jean-Pierre Darcos,  
Alain Giroire, Jean-Marie Gossart, Séverine Izard,  

Jean-Marc Pelletant,  
Christelle Ricaud, Chantal Sourbet

Conception Visiblement - 06 34 28 26 60
Tiré à 1000 exemplaires - Ne pas jeter sur la voie publique.

Saint Vincent Un clin d’œil de nos amis 
de Bruc e Brana :

Proverbe gascon : 
soleil de Saint Vincent, vin et grain plus de cent.

Aeproèr gascon : 
Sorelh de Sent Vincent, vin e gran mei de cent.

Dimanche 13 octobre les Compagnons 
de la Veillée de Langon ont proposé la 
pièce « Je veux voir Mioussov » sur la 
scène de la salle polyvalente.

Cette œuvre de l’auteur russe Valentin 
Petrovich Kataïev, écrite en 1947, décrit 
avec ironie  et une bonne dose d’hu-
mour, sous la forme d’un vaudeville, les 
pesanteurs de l’administration soviétique 
et la flagornerie de l’époque (qui n’a pas 
disparu !). Mais l’auteur a su habilement 
éviter la censure et les caves de la Lou-
bianka...

Un tourbillon de personnages a débar-
qué sur scène, à commencer par Zait-
sev qui doit absolument rencontrer le 
camarade Mioussov, pensionnaire pour 
la journée d’une maison de repos pour 
apparatchiks. Afin de s’infiltrer dans les 
lieux Zaïtsev se fait passer pour le mari 
de la « célèbre » Klava Ignachouk (qui 
a reçu une médaille agricole), alors que 

dans le même temps Mioussov est abor-
dé par la femme quelque peu instable 
d’un célèbre professeur. Celle-ci lui dit 
qu’elle l’a fait passer pour son amant afin 
de rendre son mari jaloux. Mioussov est 
donc condamné à passer sa journée à se 
cacher tandis que Zaitsev le cherche dans 
toute la pension. Et les choses se com-
pliquent encore pour ce dernier quand 
la véritable Klava Ignachouk débarque à 
son tour dans l’établissement…

Il faut ajouter d’inquiétants médecins 
qui manient électrochocs et ultra-sons à 
tour de bras, semblables aux Diafoirus 
de Molière.

Tout ce petit monde a été interprété avec 
fougue durant plus de deux heures par 
les joyeux Compagnons de la Veillée, 
emmenés par le chevronné Michel Sore, 
qui avait déjà mis en scène cette pièce 
en 1975 !

Théâtre : « Je veux voir Mioussov »


